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DEMI-FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE               

DE CROSS-COUNTRY  

DIMANCHE 22  FEVRIER 2009 - MERDRIGNAC 
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~ Se reporter au livret des Règlements des Compétitions Nationales. (page 13) 

 

11.  QUALIFICATIONS AUX DEMI-FINALES DES CHAMPIONNATS DE FRANCE 
 

~ Important : la liste des athlètes qualifiés pour les demi-finales des Championnats de France est 

arrêtée par le Président de CSO en liaison avec le CTS coordonnateur. Elle est limitée aux athlètes 

qualifiés à l’issue des Championnats Régionaux. 

 

 ~ Qualifications exceptionnelles : la demande (motivée) doit se faire sur le terrain le jour même 

des Championnats Régionaux auprès du Président de la CSO Régionale sur l’imprimé prévu à cet effet et 

accompagnée d’un chèque-caution de 30 € à l’ordre de la LBA (voir Règlements Généraux). 

 

111. QUALIFICATIONS INDIVIDUELLES 

 

Par décision du Conseil Interrégional du 17 Septembre 2005 :  

 

 Les 30 premiers arrivants ne faisant pas partie des équipes qualifiées à l’issue des 

Championnats Régionaux sont qualifiés dans toutes les catégories, sauf : 

 

- En Vétérans Hommes où les 40 premiers arrivants sont qualifiés. 

- En Seniors Femmes et Vétérans Femmes, les 50 premières (les 2 catégories confondues) 

sont qualifiées à condition de terminer dans les premiers ¾ des arrivantes de la course du 

Régional. 

- En Espoirs (H et F), les athlètes terminant dans les trois premiers quarts des arrivants de 

leur course (Seniors) sont qualifiés. 

 

112. QUALIFICATIONS PAR EQUIPES 

 

Par décision du  Conseil Interrégional du 13 Septembre 2008, elles sont les suivantes : 
 

2009 VH El H CCH JH CH El F CCF JF CF Total 

B-N 9 10 7 6 4 10 7 4 5 64 

BRE 17 16 11 11 13 10 7 8 10 103 

H-N 10 10 9 6 7 9 6 6 5 67 

 

 

12.  QUALIFICATIONS AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE                            

 

 VEM Elite H ESH CCH JUM CAM VEF Elite F ESF CCF JUF CAF 

Equipes 5             5 4 3 2           5  2 3 3 

Individuels 32 20 16 14 27 28 16 24 18 13 23 26 


